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La visite de trois jours que Benjamin Nétanya-
hou a faite à Washington cette semaine a sus-
cité une crise sans précédent entre le gouver-
nement américain et le premier ministre is-
raélien. Dans son discours prononcé devant
le Congrès mardi, ce dernier a accusé le gou-
vernement Obama de vouloir conclure d’ici la
fin du mois un accord qui laisserait « inévita-
blement» à l’Iran la possibilité de développer
l’arme atomique. Du coup, Barack Obama a
accusé M. Nétanyahou de « conjecturer » 
sur un accord qui n’existe pas encore et de
« politiser » les relations entre Israël et les
États-Unis. Mais dans cette af faire, tout est
politique.

M A R I E - C H R I S T I N E  B O N Z O M

à Washington

Devant la Chambre et le Sénat améri-
cains réunis, Benjamin Nétanyahou
a d’emblée déclaré qu’il regrettait
« profondément de voir cer tains
considérer [sa] présence au Congrès

comme politique alors que ça n’a jamais été
[son] intention».

Mais tant le discours du premier ministre
israélien que les réactions à sa visite étaient
éminemment politiques. Il s’agissait de poli-
t ique dans tous les sens du terme : la
« grande » politique, celle qui, en l’occur-
rence, concerne la tentative d’empêcher l’Iran
de se doter de l’arme atomique, et la « petite »
politique, celle politicienne dans les contextes
israélien et américain.

Dans son allocution, Benjamin Nétanyahou a
dit que les ambitions nucléaires de l’Iran consti-
tuent « une menace grave » pour « la survie du
peuple d’Israël » et pour « la paix du monde en-
tier ». Il a averti que l’Iran n’est pas digne de
confiance dans ses négociations avec les États-
Unis, la Russie, la Chine, la Grande-Bretagne,
la France et l’Allemagne. Il a affirmé que des
concessions majeures sont déjà faites à Téhé-
ran, qui «ne feront que garantir que l’Iran aura
des armes atomiques ». Notamment, il croit sa-
voir que l’Iran a obtenu le droit de conserver
l’essentiel de son infrastructure nucléaire.

Du jamais vu
Ce discours a certes été copieusement ap-

plaudi dans l’hémicycle, par la majorité répu-
blicaine et par la minorité démocrate. Mais il
a aussi provoqué des réactions jamais vues
dans l’histoire de l’alliance entre Israël et les
États-Unis.

Une cinquantaine d’élus démocrates ont ainsi
boycotté l’événement. Nancy Pelosi, tête de file
des amis de Barack Obama à la Chambre, était
présente, mais a quitté l’hémicycle avant Benja-
min Nétanyahou, en signe de protestation,
avant de qualifier son discours d’« insulte à l’in-
telligence des États-Unis ». Contrairement à la
tradition qui prévaut quand un dirigeant étran-
ger parle devant le Congrès, le président améri-
cain avait ordonné aux membres de son gou-
vernement de ne pas assister à l’allocution du
premier ministre israélien. Barack Obama a
aussi refusé de recevoir Benjamin Nétanyahou
pendant sa visite.

Les relations personnelles entre Obama et
Nétanyahou n’ont jamais été bonnes. Sur le
plan politique, leurs relations sont souvent
agitées en privé, notamment à propos des co-
lonies juives en Cisjordanie. Après le discours
du premier ministre, le président a jugé que
celui-ci « n’a rien apporté de nouveau » et « n’a
offert aucune solution de rechange » aux né-
gociations avec l’Iran. « Notre approche est 
le meilleur moyen d’empêcher l’Iran d’obtenir
l’arme atomique », a mar telé le chef de la 
Maison-Blanche.

« Ces tensions entre les États-Unis et Israël
vont durer, car elles sont structurelles », indique
au Devoir Harvey Feigenbaum, professeur de
sciences politiques dans la capitale, à l’Univer-
sité George Washington.

Comme Churchill
C’est à l’invitation du président de

la Chambre, le républicain John
Boehner, que Benjamin Nétanyahou
a pris la parole devant les députés et
les sénateurs. Un privilège réservé
aux plus proches alliés des États-
Unis, comme Israël, un privilège his-
torique aussi pour Benjamin Néta-
nyahou puisqu’en s’exprimant devant
le Congrès pour la troisième fois, il
ne par tage cet honneur qu’avec
Winston Churchill. Conscient du symbole po-
litique associé à l’événement, John Boehner a
d’ailleurs offert à son invité un buste du pre-
mier ministre britannique.

Dès l’invitation annoncée, la Maison-Blanche
a accusé le président de la Chambre de rompre
avec le protocole en accueillant le chef du gou-
vernement israélien sans avoir consulté Barack
Obama et de s’ingérer dans la vie politique is-
raélienne en le recevant à deux semaines d’une

élection importante pour le premier ministre.
John Boehner maintient qu’il a le droit d’inviter
des responsables étrangers et de souligner le
danger iranien alors que le président Obama

cherche à conclure un accord avec
l’Iran d’ici le 24 mars.

À bien des égards, la scène de
théâtre politique autour du discours
de Benjamin Nétanyahou s’inscrit
dans la pièce qui se joue entre les ré-
publicains et Barack Obama, et plus
largement entre le législatif et l’exé-
cutif américains.

Conflit interne
Les républicains, qui jouissent de la

majorité à la Chambre et au Sénat de-
puis janvier grâce à leur victoire aux

législatives partielles de novembre, prônent,
avec l’appui de certains démocrates, une propo-
sition de loi qui vise à renforcer les sanctions
américaines contre l’Iran immédiatement de fa-
çon, selon eux, à accroître la pression sur le ré-
gime iranien pour l’amener à conclure un «bon
accord », c’est-à-dire, pour les partisans de ce
texte, un accord qui démantèle complètement

BIBI ET BARACK

Une querelle toute politique
I S A B E L L E  M A N D R A U D

À Moscou

L a théorie du complot prend de l’ampleur à
Moscou. Bien que l’enquête sur l’assassinat

de l’opposant Boris Nemtsov, tué par balles en
plein cœur de la capitale russe le 27 février, n’ait,
pour l’heure, fourni encore aucune piste, le pou-
voir russe n’hésite pas à désigner de plus en plus
ouvertement son commanditaire, l’Occident, ac-
cusé de vouloir «déstabiliser la Russie». «Le scé-
nario est pratiquement le même partout. On tue
une figure de l’opposition pour jouer sur l’émotion
et déclencher des émeutes de rue, comme en Syrie,
en Irak, en Libye et en Ukraine », ont déclaré
jeudi, dans les locaux de la plus grande agence
de presse russe, les animateurs du mouvement
anti-Maïdan, hostile au pouvoir ukrainien et
proche du Kremlin. «Nous devons prêter une plus
grande attention aux crimes de grande envergure,
y compris ceux qui ont un fond politique», avait
exhorté la veille Vladimir Poutine.

Devant les responsables du ministère de l’In-
térieur réunis au grand complet et en uniforme
mercredi, le président r usse a qualifié de
« honte » et de « tragédie » le « meur tre auda-
cieux » de Boris Nemtsov. Dans la foulée, le
chef du Kremlin, qui est apparu les traits tirés,
a mis en avant son inquiétude sur les « extré-
mistes qui empoisonnent la société par leur mili-
tantisme nationaliste, leur intolérance et leurs
agressions », avant de préciser : « À quoi cela
peut-il mener ? On le sait bien en regardant
l’exemple de notre voisin ukrainien. »

«Victime sacrificielle»
Le ton avait déjà été donné dans les heures qui

ont suivi la mort de Boris Nemtsov, présentée
par le porte-parole du Kremlin comme une «pro-
vocation» et l’opposant comme une «victime sa-
crificielle» par une autre source officielle. Com-
prendre: l’opposant aurait été «sacrifié» par son
propre camp dans le but de fragiliser le pouvoir
russe. Cette thèse était reprise le lendemain
même du meurtre par Ramzan Kadyrov, le prési-
dent de la Tchétchénie, sur son compte Insta-
gram. « Il n’y a aucun doute que l’assassinat de
Nemtsov a été organisé par les services spéciaux de
l’Occident, qui cherchent par tous les moyens à pro-
voquer un conflit intérieur en Russie. C’est leur
pratique. D’abord, ils entrent en contact avec la
personne, la désignent comme un ami des États-
Unis et de l’Europe, puis la sacrifient.»

« L’activité des extrémistes devient de plus en
plus sophistiquée», a souligné mercredi, devant
les forces de sécurité, le chef de l’État, en décri-
vant « l’utilisation de méthodes » — «des actions
illégales dans les rues jusqu’à la propagande de
la haine sur les réseaux sociaux » — destinées
«à provoquer des émeutes » et à saper, «en fin de
compte, la souveraineté de la Russie ». « Il faut
immédiatement réagir », poursuivait Vladimir
Poutine en incitant les forces de sécurité à da-
vantage s’appuyer sur les droujiniki.

Auxiliaires civils volontaires de la police du
temps de l’URSS, ces derniers ont été remis au
goût du jour il y a moins d’un an, dans une loi
portant sur la participation des citoyens dans la
défense de la sécurité publique promulguée le
2 avril 2014. Ils étaient déjà visibles avec leurs
brassards lors de la marche organisée à Mos-
cou le 1er mars en mémoire de Boris Nemtsov,
qui a attiré des dizaines de milliers de Russes et
dont ils assuraient le service d’ordre.

Contre-feux
Médias, « experts » et partisans du pouvoir

sont ainsi mis à contribution pour allumer des
contre-feux alors que l’opposition dénonce le

RUSSIE

La stratégie
du complot
permanent

AGENCE FRANCE-PRESSE

Les relations entre Barack Obama et Benjamin Nétanyahou n’ont jamais été très amicales.
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«Ces tensions
entre les 
États-Unis 
et Israël 
vont durer,
car elles sont
structurelles»
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L a salle du Comité de la sécurité pu-
blique et nationale était pleine à craquer
hier. Tout le monde voulait être aux pre-

mières loges pour voir la vidéo enregistrée par
Michael Zehaf-Bibeau avant de commettre son
attentat à Ottawa, le 22 octobre dernier.

Le commissaire de la Gendarmerie royale du
Canada (GRC), Bob Paulson, a dit qu’il l’aurait
rendue publique plus tôt, mais qu’on l’en avait
dissuadé en invoquant le risque de nuire à l’en-
quête et de la voir récupérée par les mouve-
ments djihadistes. Il a finalement cédé, a-t-il
ajouté, à cause des pressions des parlemen-
taires, bien qu’il en ait retranché 18 secondes
pour des «raisons opérationnelles ».

Qu’il ait plié devant les pressions a de quoi sur-
prendre puisqu’il avoue toujours craindre l’im-
pact sur l’enquête et une possible récupération
par des groupes armés comme l’État islamique.

La diffusion de cette vidéo permet toutefois
au gouvernement d’insister à nouveau sur la
menace terroriste. Le ministre de la Sécurité
publique, Steven Blaney, a aussitôt réagi par
voie de communiqué pour dire que «cette vidéo
nous rappelle malheureusement que les Cana-
diens doivent rester vigilants, car la menace du
terrorisme est une réalité, au Canada et à
l’étranger». Il a aussitôt enchaîné en vantant les
actions de son gouvernement. «Le premier de-
voir d’un gouvernement est de protéger ses ci-
toyens. C’est pourquoi nous avons déposé la Loi
antiterroriste de 2015 — pour que la police et les
organisations chargées de notre sécurité natio-
nale disposent des outils nécessaires pour proté-
ger les Canadiens», écrit-il.

◆ ◆ ◆

Mais M. Paulson ne pouvait se présenter en
comité sans répondre à certaines questions et il
a confirmé que, si Michael Zehaf-Bibeau n’était
pas mort, il aurait pu le faire accuser de terro-
risme en vertu des lois existantes. Il a aussi dit
que l’enquête n’avait rencontré aucun obstacle
jusqu’à présent alors qu’aucune nouvelle loi n’a
encore été adoptée.

Il a également déclaré qu’il avait les res-
sources nécessaires pour enquêter sur la me-
nace terroriste en général, mais cette dernière
est en hausse, a-t-il ajouté, et pour y faire face, il
a dû faire appel à des agents assignés aux en-
quêtes sur le crime organisé, les af faires de
drogue et celles de fraude.

On ne parle pas d’une réaffectation mineure
d’effectifs, mais d’environ 600 policiers mainte-
nant réassignés à la lutte antiterroriste. Bob
Paulson a avoué que « cela n’était pas soutena-
ble ». En octobre dernier, il avait reconnu de-
vant un comité sénatorial que cette réaffecta-
tion avait un « impact » sur les secteurs touchés
et sur le mandat de la GRC.

On s’en doute bien. Mais si, comme le dit le
ministre Blaney, le premier devoir d’un gouver-
nement est de protéger ses citoyens, il ne peut
accepter que la police néglige une menace pour
une autre.

Le crime organisé est le maître d’œuvre du
recel, du chantage, du prêt usuraire, du blan-
chiment d’argent, du vol d’identité, du trafic hu-
main, de drogues, d’armes. Il fait plus de dé-
gâts année après année que les terroristes.

Un ancien sous-commissaire de la GRC,
Pierre-Yves Bourduas, confiait récemment à
Postmedia News ses inquiétudes à ce sujet. Si
la réaffectation des effectifs devait perdurer, le
crime organisé pourrait en tirer parti, croit-il.

◆ ◆ ◆

La seule façon pour le gouvernement d’éviter
que des pans de l’application de la loi soient négli-
gés n’est pas de multiplier les lois, mais de don-
ner aux forces de l’ordre les ressources néces-
saires pour faire leur travail sur tous les fronts.

Le gouvernement ne cesse de répéter que
les budgets de la GRC et des services de ren-
seignement ont augmenté du tiers depuis l’arri-
vée des conservateurs au pouvoir. Ils ont atteint
un sommet en 2012-2013 pour fléchir ensuite.
Entre 2013-2014 et 2014-2015, le budget de la
GRC a diminué. Selon les crédits pour 2015-
2016 qui ont été soumis à la fin de février, son
budget total pourrait légèrement augmenter
mais celui de fonctionnement, diminuer.

Les fonds destinés aux opérations policières
augmenteront en 2015-2016, mais resteront in-
férieurs à ce qu’ils étaient en 2013-2014. En re-
vanche, le budget des services d’application de
la loi et celui des services internes de la GRC
diminueront. Pour comparaison, le budget du
Service canadien du renseignement de sécu-
rité, lui, augmentera. Il est vrai que le projet de
loi antiterroriste C-51 accorde aux espions de
nouveaux pouvoirs qui ont leur prix.

Au quotidien, ce sont les crimes de droit
commun qui ébranlent avant tout le sentiment
de sécurité des citoyens et non le terrorisme.
En même temps, attention aux épouvantails
qu’on brandit devant nous à intervalles régu-
liers. La criminalité est en baisse constante au
Canada depuis presque 20 ans.

Elle ne sera jamais éradiquée, bien entendu, et
certains types de crime ont connu une hausse,
selon les données de Statistique Canada, mais il
est démontré que ce qui dissuade le plus un cri-
minel n’est pas une sentence sévère, mais la
crainte de se faire prendre. Si la police est occu-
pée ailleurs, il n’en sera qu’heureux.

Il ne s’agit pas de négliger la lutte antiterro-
riste, mais elle ne doit pas conduire à un dé-
tournement de ressources qu’occultent les dis-
cours musclés et les lois coups-de-poing.
mcornellier@ledevoir.com

Sécurité 
à deux vitesses

Un homme qui se sent une femme mais qui
garde ses organes génitaux masculins doit-il
inscrire un M ou un F sur ses papiers d’iden-
tité ? Doit-il fréquenter les toilettes pour mes-
sieurs ou pour dames? Et s’il est arrêté par la
police, doit-il être incarcéré dans un établisse-
ment pour hommes ou pour femmes? Ce sont
les questions que les tribunaux et gouverne-
ments se posent dans plusieurs juridictions à
travers le monde. Le Québec et le Canada ne
font pas exception à la règle. Mais cela ne se
fait pas sans heurts.

J E S S I C A  N A D E A U

«N otre lutte s’apparente aujourd’hui à celle
des gais et lesbiennes des années 1970.

On veut une égalité juridique et une égalité so-
ciale. Parce qu’en ce moment, une personne
transgenre qui est entre deux sexes n’est personne
légalement. On nous voit encore comme des gens
de seconde zone», déplore Audrey Gauthier, di-
rectrice générale du Conseil québécois LGBT
(lesbiennes, gais, bisexuels, transgenres).

Audrey Gauthier est devenue une femme au
milieu des années 2000. Comme elle a subi une
chirurgie de réassignation sexuelle, elle n’a eu
aucun problème à faire changer son nom et son
identité au bureau du Directeur de l’état civil.
Agent de bord, il était primordial pour elle que
l’identité de genre inscrit sur son passeport
corresponde à son apparence physique.

Mais ce n’est pas parce qu’une personne ne
se sent pas en concordance avec le sexe qui lui
a été attribué qu’elle souhaite nécessairement
se faire opérer, explique-t-elle. C’est générale-
ment le cas des personnes transgenres, qui re-
fusent les traitements hormonaux et chirurgi-
caux. D’autres ne peuvent tout simplement pas.

Bouleversements
«Pour l’avoir vécu avec plusieurs collègues, le

traitement ne fait pas à tout le monde. Ça peut
provoquer des bouleversements émotionnels im-
portants. Pour certaines personnes, c’est trop. Il y
a aussi les effets secondaires, dont le principal est
de faire des caillots de sang qui provoquent une
phlébite, une embolie pulmonaire ou, pire, un
AVC. Sans oublier que certains médecins impo-
sent des conditions : il faut avoir un poids santé,
ne pas fumer, etc. Bref, ce n’est pas tout le monde
qui veut ou qui peut se faire opérer. »

Mais bien qu’elles gardent leurs attributs gé-
nitaux, ces personnes se sentent d’un genre dif-
férent et souhaitent se voir reconnaître le droit
de se définir légalement sous ce genre.
« Quand tu entames un changement de sexe et
que tu n’as pas la mention légale pour aller avec,
ça devient vite catastrophique, tu deviens un dé-
puté des banquettes arrière de ta propre vie, ra-
conte Audrey. Surtout ces dernières années, avec
le vol d’identité. Quand une femme donne son
CV mais que son diplôme est au nom de Marc,
ou quand elle veut signer un bail et que c’est écrit
sexe masculin sur son permis de conduire, ça de-
vient vite un obstacle à la vie courante. C’est
pour ça qu’il y a un mouvement qui est né dans
dif férents pays, pour permettre à tout ce monde
de fonctionner en société. »

Réglementation contestée
En 2013, l’ancien ministre de la Justice Ber-

trand St-Arnaud a fait modifier le Code civil afin
d’en retirer l’obligation de passer sous le bis-
touri pour devenir femme ou homme. L’idée a
été applaudie par les groupes LBGT et autres
défenseurs des droits de la personne. Mais rien
n’a encore changé, car le règlement d’applica-
tion n’a toujours pas été adopté.

En décembre dernier, la nouvelle ministre de
la Justine, Stéphanie Vallée, a déposé le très at-
tendu projet de réglementation. Consternation
dans les milieux concernés : le projet de règle-
ment va à l’encontre de toutes les recommanda-
tions qui ont été faites pendant les consulta-
tions publiques du précédent projet de loi. Le
gouvernement veut imposer aux personnes
transgenres de vivre depuis deux ans « sous
l’apparence du sexe pour lequel un changement
de mention est demandé».

En début de semaine, Gabrielle Bouchard,
du Centre de lutte contre l’oppression des
genres, sonnait l’alarme sur la discrimination et
l’exacerbation des stéréotypes que cette condi-
tion amenait. L’avocat spécialiste dans les droits
des personnes trans, Me Jean-Sébastien Sauvé,
lui donne raison. «À mon avis, le projet de règle-
ment proposé remplace une situation discrimina-
toire par une autre, affirme-t-il. Ça ne passerait

pas le test des chartes québécoise et canadienne. »
Plusieurs pays d’Europe sont aux prises avec

le même problème. Ils conviennent qu’il est dis-
criminatoire d’imposer des chirurgies aussi in-
vasives, mais se demandent comment faire
pour encadrer la procédure afin d’éviter les dé-
rapages. Car c’est bien de cela qu’il est ques-
tion, juge Me Jean-Sébastien Sauvé. « Il y a une
crainte de fraude qui semble être sur le
bout de la langue des décideurs, mais
très peu osent le verbaliser. Pourtant,
c’est insensé comme crainte. Les gens
qui ef fectuent un changement de sexe
sont vraiment exposés. »

Quant au risque de voir une explo-
sion de demandes farfelues de chan-
gement de mention de sexe, la direc-
trice du Conseil québécois LGBT re-
met les pendules à l’heure : « Les
groupes de peur disent que ça va être le
“free for all”, mais un changement de
sexe, ce n’est pas anodin. Ça prend du
front pour se présenter devant le directeur de
l’état civil et dire : “Je veux changer de sexe.” Une
fois rendu là, le cheminement, il a été fait dans
ta tête. C’est un méchant “coming out”. Il n’y a
personne qui a envie de faire ça juste pour le
plaisir. »

Ailleurs au Canada
Les groupes trans québécois demandent au

gouvernement de s’inspirer de ce qui se fait ail-
leurs, notamment en Angleterre et en Argen-
tine, où les personnes transgenres peuvent mo-
difier leur statut légal sur une simple déclara-
tion assermentée.

Mais il n’est pas nécessaire d’aller aussi loin,
note Me Jean-Sébastien Sauvé. «Ailleurs au Ca-
nada, il y a des tribunaux qui ont reconnu que
l’obligation d’avoir recours à des interventions
chirurgicales pour obtenir un changement de
sexe légal allait à l’encontre des droits et libertés
des personnes trans. »

En Ontario, le gouvernement permet le chan-
gement de mention de sexe pour toute per-
sonne de 16 ans sur une simple déclaration so-
lennelle. En Alberta, il faut également avoir une
lettre d’un médecin ou d’un psychologue, mais
sans avoir à subir une opération.

«Le Québec aime se targuer de son rôle proac-
tif en matière de personnes transgenres, mais il
ne fait pour tant pas bonne figure », constate
Me Sauvé. À l’échelle canadienne, un autre pro-
jet de loi, présenté par le député néodémocrate
Randall Garrison, est à l’étude depuis des an-
nées. Le C-270 vise à protéger les personnes
transgenres contre les crimes haineux et la dis-

crimination. Mais à force d’être amendé, le pro-
jet de loi est en train de perdre toute consis-
tance, déplore Audrey Gauthier. On veut au-
jourd’hui en retirer l’application dans les toi-
lettes publiques, les centres d’aide aux femmes
et les vestiaires. «Le sénateur conservateur Do-
nald Plett a soutenu qu’il était nécessaire de pro-
téger les femmes dans ces endroits, comparant les

personnes trans à des pédophiles et à
des agresseurs potentiels », dénonce
Audrey Gauthier.

Transphobie ou ignorance?
Les personnes trans se heur tent

souvent à la transphobie. Mais c’est
souvent de la simple ignorance, note
Mme Gauthier. « Les gens ne compren-
nent pas la réalité des personnes trans-
genres. Ils font dif ficilement la dif fé-
rence entre orientation et identifica-
tion sexuelles. Ce n’est pas parce
qu’une personne est transgenre qu’elle

est gaie ou lesbienne. Ce sont deux choses complè-
tement différentes. »

Et même les personnes censées être au fait
du dossier, comme la ministre de la Justice qué-
bécoise, Stéphanie Vallée, confondent encore
les concepts. Le communiqué de presse éma-
nant de son bureau en décembre dernier pour
annoncer le projet de règlement sur le change-
ment d’identification de genre était titré : «Lutte
contre l’homophobie».

C’est bien la preuve qu’il reste encore beau-
coup de chemin à faire.

Le Devoir

M OU F ?

Les transgenres luttent pour l’égalité
juridique et sociale

«climat de haine» créé par les partisans du pou-
voir comme le responsable de cet assassinat po-
litique et sa mise en œuvre comme le travail de
professionnels. Sur ce point, il y a consensus en
Russie, mais pas dans la même direction. La télé-
vision publique, où Boris Nemtsov était interdit
d’antenne, consacre désormais du temps à la
«victime sacrificielle ». De ce côté-ci, une seule
piste : l’implication sans nuance de l’Occident, et
des États-Unis en particulier.

« C’est une provocation bien planifiée, juste
avant la manifestation [prévue à l’origine par
l’opposition le 1er mars], tout près du Kremlin,
sur la route qui mène à Bolotnaïa [lieu de
grands rassemblements hostiles au pouvoir

en 2011 et 2012], il n’y avait pas de meilleur
endroit pour une victime sacrificielle. C’est la
première du Maïdan en Russie et il est
tout à fait évident que c’est le travail
des États-Unis », a lancé l’écrivain Ni-
kolaï Starikov, l’un des représentants
de l’anti-Maïdan.

Créé au mois de janvier et soutenu
par le Kremlin, ce mouvement repose
sur quatre animateurs censés repré-
senter la population : un intellectuel,
Nikolaï Starikov, un politique, Dmitri
Sabline, ex-député du parti au pouvoir
Russie unie, aujourd’hui président de
l’association des vétérans d’Afghanis-
tan, un ouvrier, Alexeï Balniberdine,
employé de la plus grande usine de l’Oural, et
Alexandre Zaldostanov, dit le « chirurgien », 
patron du groupe de motards Les Loups de 
la nuit, qui se déplace dans un véhicule mili-

taire sur lequel est écrit « Pour la patrie, pour
Staline».

Haut en couleur, ce dernier quali-
fiait, à la sortie, les «méthodes occiden-
tales pour détruire la Russie» de «nou-
velle arme plus puissante qu’une bombe
nucléaire ». « On ne restera pas sans
réagir », prévenait-il, ajoutant : « La
paix en Ukraine sera ramenée seule-
ment par l’intégration avec la Russie. »
« Lâchez-les [les Ukrainiens] ! », enjoi-
gnait ce colosse à un journaliste occi-
dental, avant de se radoucir vis-à-vis
d’un autre : 

« La France a son propre point de
vue, et nous allons inviter Marine Le

Pen à un “Bike Show” à Sébastopol. Elle me plaît
beaucoup comme politique. »

Le Monde
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Petit lexique LGBT
LGBT: lesbiennes, gais, bisexuels et trans-
genres
Transsexuel: personne ayant effectué un
changement de sexe complet avec traite-
ment hormonal et chirurgie de réassigna-
tion sexuelle
Transgenre: personne qui ne s’identifie pas
au sexe assigné à la naissance, ayant subi ou
non des traitements
Intersexué (anciennement hermaphrodite) :
personne qui porte les caractéristiques géni-
tales, hormonales ou chromosomiques des
deux sexes
Queer: personne qui remet en question
l’idée même d’une identité de sexe (ni
homme ni femme)

JAY DIRECTO AGENCE FRANCE-PRESSE

«Quand tu entames un changement de sexe et que tu n’as pas la mention légale pour aller avec, ça
devient vite catastrophique. »

«Le projet 
de règlement
proposé
remplace 
une situation
discriminatoire
par une autre »

«La paix 
en Ukraine 
sera ramenée
seulement par
l’intégration
avec la
Russie»



I l y a cinquante ans, des marches pacifiques,
avec Martin Luther King en tête, étaient or-

ganisées de Selma à Montgomery, capitale de
l’Alabama, contre les restrictions au droit de
vote imposées aux Noirs dans les États du Sud
(lire Libération du mercredi 4 mars). Le 7 mars
1965, 600 manifestants sont attaqués par la po-
lice à coups de matraque et de gaz lacrymo-
gène : les images de ce « Bloody Sunday » cho-
quent toute l’Amérique. En août 1965, le
Congrès adopte le Voting Rights Act qui met fin
à ces discriminations. Une victoire pour Martin
Luther King. L’américaniste Sylvie Laurent,
professeure à Sciences Po, publie au Seuil une
biographie du leader noir américain où elle dé-
montre comment sa personnalité et son héri-
tage ont été édulcorés au fil des années. Un li-
vre qui lui rend toute sa radicalité.

Aux États-Unis, la statue du monument commé-
moratif dédié à Martin Luther King, sur le Mall
de Washington, est très pâle. Pourquoi?

Il est assez ironique de voir que le monument
commémoratif est en terre d’albâtre, donc d’un
blanc rosé. Ce monument ne fut inauguré qu’en
2011 par Barack Obama. L’édulcoration du mes-
sage du pasteur a commencé après son assassi-
nat, le 4 avril 1968. Après avoir été un réprouvé,
il apparaît subitement comme un martyr de
l’Amérique, érigé en icône de la réconciliation.
L’assassinat déclenche une unanimité nationale,
on oublie opportunément tout ce qu’il avait de
radical et de séditieux. Martin Luther King était,
en ef fet, un militant non violent contre le ra-
cisme, mais également un critique acerbe du ca-
pitalisme américain, frère siamois de l’impéria-
lisme. Pour lui, l’Amérique était malade du ra-
cisme, du capitalisme ensauvagé et du milita-
risme, mais on ne retient que son discours très
conciliateur de 1964: «J’ai fait un rêve…»

La lénification ne doit rien aux hasards de
l’histoire : c’est Ronald Reagan qui décrète, en
1983, une Journée nationale Martin Luther
King. C’est habile. Il récupère ainsi la figure de
l’activiste pour en faire un symbole d’unité na-
tionale, il le fait basculer dans le camp de
l’Amérique bonne et juste, celle qui gagne tou-
jours à la fin de l’histoire. Martin Luther King,
le dissident, entre dans le giron des pères fon-
dateurs. C’est le premier à qui on a voulu faire
porter le discours postracial, comme s’il incar-
nait la fin de l’histoire raciale américaine. Il est
devenu un bon pasteur placide invoquant le
«rêve américain». L’Amérique a fait King, elle a
donné aux Noirs le droit de vote après avoir in-
terdit la ségrégation : c’est bien la preuve, sug-
gère le récit, que l’Amérique est parvenue à
une forme de rédemption.

La personnalité de Malcolm X a-t-elle aussi aidé
à la simplification du mythe King?

Le casting était parfait : Malcolm X, le mu-
sulman violent et séparatiste, face à King, le
chrétien patriote, qui veut s’intégrer. En réa-
lité, ces deux personnalités se rapprochaient
de plus en plus. S’ils n’avaient pas été assassi-
nés l’un et l’autre, ils auraient pu se retrouver
à des manifestations communes contre le ca-
pitalisme et le militarisme. Malcolm X refusait
toute idée d’assimilation. C’est pour cette rai-
son qu’il s’était converti à l’islam, le christia-
nisme lui apparaissant comme la religion hy-
pocrite des Blancs. Il est dans une logique sé-
paratiste. Les deux hommes ont évolué dans
une sorte de chiasme. À la fin de sa vie, Mal-
colm X s’est recentré et a rejoint les autres
militants de la cause noire, allant à Selma par
exemple. King, de plus en plus radical et in-
transigeant, déplaça son combat dans les
ghettos du Nord, à Chicago notamment.

Pourquoi Martin Luther King apparaît-il comme
un réformiste alors que vous le décrivez comme
un révolutionnaire?

Il qualifiait le discours sur le « nécessaire réa-
lisme » de « gradualisme visqueux ». Selon lui,
« la liberté ne se sollicite pas, elle s’exige ». Les
réformes ne sauraient être dif férées. C’était
un idéaliste, mais aussi un fin politique. Il était
convaincu d’une chose : le pouvoir est dans la

rue. Pour lui, les manifestations collectives
étaient aussi un moyen de rendre leur dignité
aux exclus. D’être debout. D’oser dire qu’une
loi est injuste. Il pense et pratique la désobéis-
sance civile. C’est, certes, un activiste, un mili-
tant de la base, mais c’est aussi un intellectuel.
La nature du pouvoir et le sens de la justice
sont des sujets qui l’obsèdent. Il lit énormé-
ment, se remet constamment en cause. C’était
un révolutionnaire non violent, qui n’a jamais
succombé à l’anarchisme. L’État lui semble le
seul garant de l’égalité. Il pense aussi que les
ferments de la révolution sont déjà présents
en Amérique, qu’il n’est pas nécessaire de
faire table rase, tout est déjà dans la Constitu-
tion, dévoyée par les puissants qui se sont ap-
proprié le pouvoir.

Selon lui, l’Amérique aurait pu être autre
chose qu’une nation hyperconsumériste, ra-
ciste, arrogante et impérialiste. Sauf qu’à un
moment de son histoire, elle a pris un mauvais
chemin. C’est un révolutionnaire conservateur.
Pour lui, il faut revenir aux textes, comme la
Déclaration d’indépendance qui affirme : «Tous
les hommes sont créés égaux ; ils sont doués par le
Créateur de certains droits inaliénables. »

Un texte qui ne s’est appliqué qu’aux Blancs…
Les Américains blancs du XVIIIe siècle

étaient, étonnamment pour l’époque, égaux en-
tre eux politiquement. C’est le grand paradoxe
américain, la première grande démocratie éga-
litariste moderne fut imaginée par des hommes
blancs et riches qui asservissaient les Noirs.
Cette démocratie, confisquée, devait être ren-
due à tous les dépossédés, et King, à la fin de
sa vie, invite aussi les femmes, les Indiens, les
Latinos et les Blancs pauvres à le rejoindre
pour une grande marche dissidente sur Wash-
ington. Elle sera posthume. Son dernier ser-
mon, que l’on trouvera dans la poche de King

après son assassinat, témoigne de cette orienta-
tion : « Amérique, je ne te laisserai jamais tran-
quille, tant que tu n’auras pas été à la hauteur
de tes promesses. »

Le  dén i  de  r ac i sme  ex i s te - t - i l  enco r e 
aujourd’hui?

Après les événements de Ferguson l’été
dernier*, nous retrouvons les mêmes dénéga-
tions, les sondages montrant que la majorité
des Américains pensent que Ferguson n’a
rien à voir avec le racisme. Le bilan du pro-
grès racial, cinquante ans après King, est affli-
geant : un enfant de couleur sur cinq est pau-
vre, les mariages entre Noirs et Blancs ne re-

présentent que 2 % des unions, la prison —
qui a été un moyen d’émancipation pour King
— est aujourd’hui le principal outil de répres-
sion et de criminalisation de la communauté
noire. Et il y a moins de mixité scolaire au-
jourd’hui qu’en 1968.

Pourtant, le président des États-Unis est noir?
Certes, c’était une élection inouïe. Une fois

élu, Obama a déclaré à Selma : « Je suis là parce
qu’ils ont marché. » C’est assez juste, il a fallu
des générations et des générations de militants
pour qu’un Noir entre enfin à la Maison-
Blanche. Mais nous ne sommes pas pour au-
tant entrés dans l’ère de la justice raciale et
Obama n’est pas la fin de l’histoire. L’élection
d’un seul, le succès d’une poignée, ne parle
malheureusement pas pour les masses. Depuis
quinze ans, on assiste même à une régression
significative de la question noire aux États-
Unis. La crise les a touchés plus violemment.
Les mesures de l’af firmative action sont pro-
gressivement démantelées, et la Cour suprême
a récemment amputé la loi sur les droits ci-
viques de 1965. La ségrégation explique la per-
manence des mécanismes racistes : quand des
Américains répondent qu’il n’y a pas de biais
racial chez les forces de l’ordre, on peut dire
que c’est du racisme ou du déni, mais c’est sur-
tout une méconnaissance absolue de la part
des Blancs de ce qu’est la vie d’un Américain
de couleur.

Propos recueillis par Catherine Calvet
Libération

* En août 2014, des émeutes éclatent dans
cette ville du Missouri après le décès d’un Afro-
Américain de 18 ans tué par la police locale,
alors que, selon les témoignages, il ne portait
pas d’arme.

50 ANS APRÈS SELMA

«Martin Luther King était un révolutionnaire non violent»
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Martin Luther King (5e depuis la gauche) a participé à l’importante marche de Selma à Montgomery, en 1965.
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Martin Luther King à Washington en 1963

le programme nucléaire iranien civil pour em-
pêcher tout programme nucléaire militaire.

Le chef de la Maison-Blanche a promis
d’opposer son veto à l’augmentation des sanc-
tions si le texte est adopté. Or Benjamin Né-
tanyahou soutient l’idée d’un renforcement
des sanctions américaines contre l’Iran. Pour
Barack Obama, un accord avec l’Iran est une
priorité depuis sa première campagne prési-
dentielle en 2008 et reste, en l’absence d’un
grand succès international, le trophée histo-
rique qu’il espère intégrer au bilan de sa 
présidence.

Par ailleurs, et depuis vingt ans environ, les
parlementaires déplorent que la Chambre et
le Sénat soient en passe de devenir des cham-
bres d’enregistrement pour les politiques
d’une présidence de plus en plus puissante.
Cette plainte, d’abord entendue parmi les ré-
publicains libertariens et sur l’aile gauche du
Parti démocrate, est reprise par l’appareil ré-
publicain depuis l’arrivée de Barack Obama
au pouvoir. Avec l’avènement d’une cohabita-
t ion entre le président démocrate et  un
Congrès entièrement dominé par les républi-
cains, John Boehner entend réaf firmer les
pouvoirs du législatif, y compris en politique
étrangère. D’où l’invitation faite à Benjamin
Nétanyahou, qui est en phase politiquement
avec les républicains.

Mais dans le contexte de la polarisation ex-
trême du bipartisme américain, ce type de ma-
nœuvre conduit à l’impasse, voire à la crise ou-
verte comme ce fut le cas cette semaine.

«Les institutions américaines ne peuvent fonc-
tionner que si les deux partis collaborent, sou-
ligne Harvey Feigenbaum. Depuis le New Deal,
il y a une évolution qui va vers l’ac-
croissement des pouvoirs de l’exécutif,
mais cela ne peut fonctionner que si les
partis politiques sont moins polarisés
qu’aujourd’hui, que si le président peut
former des coalitions selon les dossiers.
Or le système a changé maintenant
parce que la possibilité d’accords entre
les partis n’existe pratiquement plus,
donc au lieu d’avoir un président qui
devient le plus puissant face au législa-
tif, ce qui s’est passé depuis 10-15 ans,
surtout sous Obama, c’est une énorme
polarisation des par tis qui nous
condamne à la paralysie. »

Dans le dossier des relations entre les États-
Unis et Israël, la polarisation des partis démo-
crate et républicain s’accompagne de change-
ments importants dans le paysage politique
américain au sens large.

L’AIPAC
L’organisation la plus influente du lobby juif

américain, le Comité américain d’affaires pu-
bliques pour Israël (AIPAC), créé en 1963 dans
un esprit bipartisan et fort aujourd’hui de plus
de 100 000 membres, a commencé à se rappro-
cher des républicains dans les années 80 et a
perdu de son influence auprès de la Maison-

Blanche de Barack Obama. « Au sein de l’AI-
PAC, il y a eu peu à peu une prise de pouvoir des
juifs conservateurs, des républicains et du Li-
koud, le parti de Nétanyahou », note le profes-
seur Feigenbaum.

Parallèlement, l’opinion publique américaine
et la communauté juive en particulier ont elles

aussi évolué, mais dans un sens moins
favorable à Israël. Si la plupar t des
Américains restent pro-israéliens,
comme pendant la guerre contre le
Hamas en juillet, les jeunes le sont
moins que leurs aînés. Durant les
bombardements sur Gaza, seulement
44 % des Américains de 18 à 29 ans
soutenaient Israël, contre 51 % pour
l’ensemble de leurs compatriotes et
60% pour ceux de plus 65 ans.

En outre, de plus en plus de jeunes
juifs américains refusent de défendre
Israël aveuglément. «La communauté
juive vit un changement générationnel

aux États-Unis. Les jeunes, au moins ceux de
gauche, ne veulent plus être servilement loyaux
envers Israël et leur loyauté dépend désormais de
la nature du gouvernement en place en Israël »,
explique Harvey Feigenbaum.

Réduire les tensions
Avant le discours de Benjamin Nétanyahou

devant le Congrès, la conseillère de Barack
Obama pour la sécurité nationale, Susan Rice,
n’a pas hésité à qualifier la visite du chef actuel
du gouvernement israélien de « destructrice »
pour les relations bilatérales. Depuis, les prota-
gonistes de cette crise ouverte ont essayé de

réduire les tensions.
Barack Obama a dépêché deux représen-

tants de haut niveau au congrès annuel de l’AI-
PAC qui se tenait à Washington en même
temps que la visite du premier ministre. L’am-
bassadrice des États-Unis auprès de l’ONU a
réaffirmé la solidité de l’alliance américano-is-
raélienne. «Notre partenariat transcende la poli-
tique politicienne et il en sera toujours ainsi », a
lancé Samantha Power.

Pour sa par t, Benjamin Nétanyahou a as-
suré les quelque 16 000 congressistes de l’AI-
PAC que son discours devant le Congrès ne
reflétait « aucun manque de respect pour Ba-
rack Obama, ni pour la fonction qu’il occupe ».
Dans son discours devant le Congrès, il a en-
suite déclaré qu’il sera « toujours reconnais-
sant envers le président Obama pour tout ce
qu’il a fait pour Israël ».

Mais les tensions sur le fond demeurent et
leur résolution semble devoir reposer sur l’ave-
nir politique des partenaires. « Il semble exclu
que Nétanyahou perde les élections du 17 mars
en Israël, donc la situation ne pourrait changer
qu’avec un nouveau président américain », ex-
plique M. Feigenbaum. « Il est dif ficile d’imagi-
ner que les républicains gagneront les présiden-
tielles de 2016. Chez les démocrates, Hillary
Clinton penche un peu plus vers une ligne dure
envers l’Iran qu’Obama. En tout cas, le nouveau
président américain, quel qu’il soit, aura à cœur
de définir sa propre politique étrangère», ajoute
le politologue.

Collaboratrice
Le Devoir
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«Notre
partenariat
transcende 
la politique
politicienne 
et il en sera
toujours
ainsi»



uébec, Ontario, premiers jours de mars 2015. Dans un
cas, un ministre presse les membres d’une Chambre
de commerce à venir à Montréal en ajoutant que «leurs
conjointes sont bienvenues» vu qu’il y «a beaucoup de
centres d’achats ». Dans la province d’à côté, une pre-
mière ministre, «déterminée à user de [s]on influence
pour changer les choses», lance une campagne contre le

harcèlement sexuel et la violence faite aux femmes, lesquels
«prennent leurs racines dans la misogynie». D’un côté, la condes-
cendance qui désespère (en sommes-nous encore là?), de l’autre,
l’assurance qui réjouit (oui, nous sommes rendues là !). D’un côté,
le sexisme ordinaire, de l’autre, un modèle pour le contrer.

On voit donc encore de tout en ce 8 mars, et s’il reste crucial
de dénoncer la discrimination la plus cruelle
— particulièrement frappante dans certaines
parties du monde où l’on marie des fillettes, où
on les empêche d’aller à l’école, où l’on mutile
leurs parties génitales —, il faut aussi savoir
reconnaître la myriade de situations inégali-
taires imbriquées au quotidien.

L’attention a crû au cours des derniers mois
envers ce sexisme de tous les jours, celui où
les madames magasinent. Attention nourrie
notamment par une jeune génération élevée
par des parents plus égalitaires et persuadée

que pour elles, pour eux, ça y était. Mais qui constate que sur la
rue, sur le Web, au travail, dans leur couple ou celui des copains,
il y a toujours quelque chose qui ne tourne pas rond. Quelque
chose qu’on ne peut pas nommer sous peine d’être une « mau-
dite fatiquante qui n’a pas le sens de l’humour», mais qui est bel
et bien un caillou dans le soulier de l’égalité. Du dérangeant.

Ces observations féministes ne sont pas en soi nouvelles,
mais tant qu’il fallait se battre pour que les femmes puissent en-
trer dans les tavernes ou devenir jurées, percer des bastions
masculins au travail, avoir accès à des garderies, grimper
l’échelle des promotions, dénoncer les agressions sexuelles, la
violence conjugale, le harcèlement au travail ou la pornogra-
phie…, le carcan social passait au second plan.

Ce que l’on mesure mieux aujourd’hui, c’est que ce carcan,
qui semble plus inoffensif, repose sur les mêmes fondements de
passivité et de soumission des femmes que les agissements les
plus ouvertement misogynes. Sourire, ne pas hausser le ton, se
faire couper la parole, ne pas la prendre tant qu’on n’y est pas in-
vitée, minimiser ses compétences, s’oublier pour le chum ou
l’enfant, c’est une face banale de l’inégalité des femmes mais qui
n’a rien de « normal ». Le souligner relève tout à fait du détrico-
tage historique du patriarcat, un autre fil, peut-être le plus résis-
tant. Mais maintenant qu’on le voit…

La démission du directeur général du CHUM, suivie
quelques heures plus tard de celle du président du conseil
d’administration, a entraîné une crise qui devrait interpeller
le premier ministre Couillard. Elle révèle les tensions que
crée dans tout le réseau de la santé le mode de gestion de
son ministre Gaétan Barrette.

e premier regard qu’il faut porter est sur l’ins-
titution qu’est le CHUM, qui va de crise en
crise, et ce, dès ses balbutiements, alors que
l’on plaçait au milieu des années 90 sous un
même chapeau l’Hôtel-Dieu, l’hôpital Notre-
Dame et l’hôpital Saint-Luc. Ce furent d’inces-
santes chicanes de clochers entre médecins,
puis à propos du choix du site du nouveau
CHUM. Plus récemment, ce sont les pro-
blèmes de gestion qui devinrent récurrents

avec le siège du directeur général devenu éjectable. Une vérita-
ble misère, que l’histoire de cette institution.

Nommé directeur général il y a à peine neuf mois, Jacques
Turgeon avait remis la gestion du CHUM sur les rails et tourné
les esprits vers l’objectif commun qu’est l’intégration de tous les

services dans le nouveau centre hospitalier,
qui est en phase finale de construction. Mais
voilà que le ministre de la Santé est venu se
mêler d’imposer au nouveau directeur général
la nomination du Dr Patrick Harris à la tête du
département de chirurgie, qu’un comité de sé-
lection dûment constitué a écarté.

Appelons un chat un chat, il y a là un inter-
ventionnisme inacceptable, car le pouvoir de
nomination des cadres dans l’hôpital appar-
tient à la direction et au conseil d’administra-

tion. Dans le cas de la nomination d’un nouveau patron du dé-
partement de chirurgie, un processus de sélection était sur le
point de se conclure et le ministre n’avait pas à s’ingérer dans ce
processus. Jacques Turgeon a eu raison de démissionner.

Gaétan Barrette défend son intervention en évoquant des «son-
neurs d’alerte» qui à deux reprises ont attiré son attention sur le
processus de sélection pour ce poste. Encore faut-il distinguer les
«alertes» des simples récriminations. Dans le premier cas, il fait
valoir qu’un premier candidat retenu pour le poste de directeur de
la chirurgie était lié à une enquête policière. Il lui fallait aviser le
CHUM. Dans le deuxième cas, l’alerte venait de médecins insatis-
faits du déroulement du nouveau processus de sélection.

La prudence ici s’imposait, d’autant plus que l’actuel ministre
de la Santé, lui-même médecin, a affaire à d’anciens collègues et
amis. La ligne à ne pas franchir pour ne pas tomber dans un
conflit d’intérêts est ténue. Il l’a franchie allègrement, allant, se-
lon Jacques Turgeon, jusqu’à exercer un chantage à son endroit
pour obtenir la nomination du Dr Harris. Ce n’est pas pour rien
que la loi donne aux conseils d’administration des établisse-
ments une autonomie dans la prise de décision. Rappelons-lui
que même les ministres doivent respecter la loi.

Cette crise au CHUM survient à l’heure où la loi 10 sur la ré-
organisation du réseau de la santé est mise en œuvre. Le minis-
tre mène tambour battant sa réforme, n’hésitant pas à écraser
de ses gros sabots tous ceux qui s’opposent à lui. Jacques Tur-
geon est une autre de ses victimes.

Philippe Couillard ne devrait pas donner à Gaétan Barrette
l’appui sans réserve qu’il lui accorde. Le groupe d’experts qu’il
envoie au CHUM faire le point sur les problèmes de discorde ne
devrait pas être placé sous l’autorité du ministre de la Santé. Cet
examen devrait être fait par un groupe indépendant. Il en va de
la crédibilité même du gouvernement. Si la réforme du réseau
de la santé est faite pour les patients, comme aime le dire Phi-
lippe Couillard, celui-ci devrait voir que ceux qui s’occupent des
patients sont de plus en plus démotivés par leur ministre, qui est
en voie de devenir l’ennemi de sa propre réforme.

L E  D E V O I R ,  L E S  S A M E D I  7  E T  D I M A N C H E  8  M A R S  2 0 1 5B  4

EDITORIAL

L E T T R E S

Simonne Monet-Chartrand,
une pionnière inspirante

En cette Journée internationale des
femmes, nous aimerions rappeler deux
grands enjeux qui ont été au cœur de l’ac-
tion sociale de notre mère, Simonne Mo-
net-Chartrand (1919-1993). D’abord, les
droits politiques et sociaux des femmes,
ici et dans le monde. Elle fut une des arti-
sanes de la lutte pour leur droit de vote.
Avec d’autres, elle a été de tous les com-
bats pour les droits et libertés civiques
ainsi que pour la justice sociale. Rappe-
lons aussi son implication dans les mou-
vements pour la paix et le désarmement

en cette période de guerres disséminées
sur la planète. Se souvenir, c’est aussi se
donner la force de poursuivre les luttes
de cette femme exceptionnelle.
Ses enfants : Micheline Chartrand
Payen, Hélène Chartrand Deslau-
riers, Alain Chartrand, Suzanne-G.
Chartrand, Madeleine Chartrand et
Dominique Chartrand
Le 4 mars 2015

Justice neutre et
respectueuse de l’égalité

Dans l’article «Et si la juge Eliana Ma-
rengo avait raison ? », Victor-Lévy Beau-

lieu aurait pu ajouter que le Coran rend le
témoignage d’un homme égal à celui de
deux femmes.

Quiconque af fiche par ses vêtements
son adhésion à cette règle religieuse est
en contradiction flagrante avec nos prin-
cipes d’égalité. Cela ne sert pas la jus-
tice que nous souhaitons la plus neutre
possible.

Pour être entendu et jugé sans préjugé,
mieux vaut se présenter au tribunal sans
afficher sa conviction de l’inégalité entre
les hommes et les femmes.

On ne veut pas reculer.
Claudette Jobin
Présidente de la Ligue des femmes du Québec
Le 4 mars 2015
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CRISE AU CHUM

De très gros sabots

8 MARS

Rien d’inoffensif

L

Q
B R I A N  M Y L E S

L es semaines se suivent et se ressem-
blent à Ottawa. Le gouvernement Har-

per poursuit ses politiques de la ligne
dure dans la lutte contre la criminalité.

Dans le National Post, le chroniqueur
Andrew Coyne dénonce le plus récent
projet de loi des conservateurs visant à
abolir les libérations conditionnelles
après 25 ans. Les peines de prison à vie se
rapprocheront ainsi de la peine de mort,
écrit Coyne.

Les auteurs de crimes atroces et cra-
puleux (tels que le meurtre avec agres-
sion sexuelle ou enlèvement, le terro-
risme, le meurtre d’un agent de police
ou d’un gardien de prison) seront forcés
de passer le reste de leur vie en prison,
sans possibilité d’en sor tir autrement
que dans un cercueil.

Après 35 ans, un prisonnier pourrait
demander une libération, mais le pou-
voir de la lui accorder serait confié au
ministre de la Sécurité publique (et non
à la Commission nationale des libéra-
tions conditionnelles, comme ça devrait
être le cas).

Le premier ministre Stephen Harper a
indiqué que le projet de loi visait à proté-
ger les Canadiens contre les criminels en-
durcis. Pour Coyne, l’idée selon laquelle
le public est menacé par une vague de dé-
tenus libérés après 25 ans ne tient tout
simplement pas la route. « C’est un non-
sens. Les prisonniers ne sont pas tous libé-
rés après 25 ans. Seuls ceux qui présentent
un faible risque de récidive le sont », rap-
pelle Coyne.

La réhabilitation n’est pas la tasse de
thé du gouvernement Harper. Son projet
est calqué sur une éthique de la ven-
geance, constate-t-il. Les sociétés civili-
sées ont abandonné depuis belle lurette
les châtiments basés sur le principe du
« œil pour œil, dent pour dent ». «Et l’une
des choses qu’une société civilisée ne fait
pas, c’est emprisonner les gens pour tou-
jours, sans égard au risque qu’ils posent »,
conclut Coyne.

Pour le Toronto Star, l’approche des
conservateurs en matière de lutte contre
la criminalité est guidée par « le cynisme et
les calculs politiques». «Les tribunaux et la
Commission des libérations savent com-
ment protéger le public des criminels les
plus dépravés », af firme le quotidien en
éditorial.

Comme d’habitude, le gouvernement
Harper agite des épouvantails pour faire
des gains politiques, déplore le Star. Il
n’est pas ici question de la sécurité des
Canadiens, mais de la réélection de Ste-
phen Harper, observe le Star.

Méfiance et congestion
à Vancouver

Vancouver est l’endroit idéal pour les
défenseurs du transpor t public. L’ag-
glomération est enclavée par le Paci-
f ique et  les Rocheuses.  I l  n ’y  a  pas
moyen d’envisager sérieusement une
expansion du réseau autoroutier pour
réduire la congestion et améliorer la
fluidité du transpor t. L’avenir a tou-
jours passé par le transport collectif…
Du moins en théorie.

Un référendum pour augmenter d’un
demi-pour cent la taxe de vente afin de fi-
nancer des projets de transport collectif
et d’amélioration des routes devrait y pas-
ser comme une lettre à la poste. Et pour-
tant non. L’opposition gagne du terrain,
et l’issue du vote semble favoriser le
camp du non.

L’enjeu est de taille. L’augmentation de
la taxe de vente permettrait de créer une
enveloppe additionnelle de 7,5 milliards
de dollars sur dix ans, qui serait utilisée
notamment pour financer un métro, un
SLR et un nouveau pont.

Dans The Province, Michael Smyth ex-
plique que les réserves d’une partie de la
population viennent du fait qu’en Colom-
bie-Britannique, l’argent des taxes est
trop souvent utilisé à d’autres fins que
celles annoncées à l’origine.

« Qu’est-ce qui empêchera les villes et le
gouvernement de la Colombie-Britan-
nique de mettre leurs mains collantes

dans le nouveau [plat de bonbons] et de
dépenser l’argent sur d’autres priorités ? »,
s’interroge-t-il.

La méfiance à l’égard de la société de
transpor t (TransLink), comparée à un
vampire qui va siphonner le portefeuille
des contribuables, devait inciter les auto-
rités à prévoir des mécanismes d’imputa-
bilité et de reddition de comptes dans la
façon de dépenser la nouvelle cagnotte,
estime Smyth.

Dans le Globe and Mail, Jeffrey Simp-
son se demande si les Vancouvérois au-
ront le courage de « voir grand » en ma-
tière de transpor t. Le camp du non a
réussi à creuser son avance dans les son-
dages en s’appuyant sur une campagne
de méfiance et de dénigrement à l’égard
du gouvernement et de TransLink. L’élite
politique n’a que faire de l’honnête contri-
buable qui gagne durement sa vie, clame
le camp du non.

Le problème, c’est que la solution pro-
posée par le camp du non se réduit à une
absence de solution de rechange, analyse
Simpson. Le chroniqueur dresse la liste
des effets bénéfiques des investissements
en transport collectif : amélioration du bi-
lan environnemental, de la fluidité et de la
productivité, etc. « C’est un choix fonda-
mental que Vancouver doit faire, et ce
choix est d’une importance qui va au-delà
des détails du plan», écrit-il.

Simpson y va d’une recommandation
pour le camp du oui. La première minis-
tre Christy Clark est restée beaucoup
trop prudente jusqu’à présent, même si
elle a indiqué qu’elle voterait pour la
hausse de la taxe de vente. Selon Simp-
son, i l  est grand temps qu’elle s’im-
plique plus activement dans ce débat
important pour le futur de la troisième
agglomération en impor tance au Ca-
nada. « Un vote pour le non va renforcer
un statu quo débilitant », avertit-il.

Le Devoir

Les articles originaux sont liés aux versions
numériques de ce texte

Des efforts futiles pour lutter contre la criminalité

BERNARD
DESCÔTEAUX

JOSÉE
BOILEAU
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I ci bat le cœur de Léo. Ceux d’Alice, de Na-
than, d’Olivier, de William, de Samuel, de
Romane, de Florence et de Philippe aussi.

Le rythme est rapide. Une chamade. Même
lorsqu’ils sont couchés, placides, on perçoit
avec la main posée sur leur poitrine ce petit
martèlement sourd qui déboule dans la paume.

Ce sont de tout petits humains. Nés en 2011
ou après, tout au plus. Depuis que le gouver-
nement Charest a permis aux Québécois l’ac-
cès gratuit à la fécondation in vitro, dont ils
sont issus.

Avec leurs petits ventricules, donc, palpitent
aussi ceux de leurs parents, comblés. Mais ja-
mais aussi fort que le cœur de ceux et celles
qui seront vraisemblablement privés de ce pro-
gramme que le gouvernement s ’apprête à
considérablement appauvrir.

Celui-là veut sortir de leur poitrine et hurler.
Je n ’étais pas de ceux qui ont applaudi

lorsqu’on a instauré ce programme. D’abord
parce que je n’ai jamais cru qu’avoir un enfant
est un droit, que le désir d’enfant, bien que légi-
time, devait être pris en charge par les finances
publiques.

Cela dit, c’est peut-être con, mais, comme j’ai
eu une fille, je me sentais exclu d’office de cette
discussion. J’ai écrit sur la question, mais j’avais
le sentiment d’être un imposteur. Comme si
d’avoir obtenu si facilement cette petite vie que
d’autres se meurent d’avoir faisait de moi un
privilégié. Un riche qui voudrait couper dans
l’aide aux pauvres.

Mais bon, c’est un débat qu’on n’a jamais fait,
de toute manière.

Devant un lobby puissant, mais surtout très
visible (bonjour Mme Snyder), Jean Charest
s’est effacé, s’abandonnant aux prédictions des
ineptes comptables de son entourage, ignorant
la portée d’une telle politique touchant près du
quart des Québécois qui vivent désormais avec
des problèmes de fertilité.

Cinq ans plus tard, le budget de la procréa-
tion assistée a explosé.

Mais maintenant qu’on a ouver t la por te,
peut-on aussi cavalièrement la refermer?

Pour le moment, le projet de loi 20 ne se
contente pas de la  c laquer.  I l  y  va de
quelques gifles en prime, et d’un paterna-
lisme écœurant.

Rien de très surprenant, venant d’un ministre
de la Santé qui est peut-être médecin, mais sur-
tout radiologiste : il a beau avoir sondé l’inté-
rieur des gens, à force de garder ses distances,
de les considérer comme des images extraites
de machines, il faut croire qu’il ne voit plus
chez eux qu’un enchevêtrement d’organes, des
diagnostics, des cas.

Mais si, comme M. Barrette, je n’étais pas
pour ce programme avant qu’on l’instaure, je
vois dif ficilement comment on peut le sabrer
ainsi. Ah oui, je sais bien, nous saignons de l’ar-
gent. Je comprends. Mais ajoutons à la logique
comptable celle de la médecine : si l’infertilité
n’est pas une maladie, ne l’est-elle pas devenue
à partir du moment où l’on a décidé de la soi-
gner à même le budget de l’assurance qui y est
dévolue?

Et peut-on, du coup, si facilement remettre le
dentifrice dans le tube?

Je sais pas. Peut-être que oui.
Mais à force de côtoyer des gens de mon âge

qui souffrent de ne pas pouvoir avoir d’enfant,
je comprends de moins en moins qu’on puisse
rester froid devant leur trouble, et réduire l’ex-
pression d’un désir aussi puissant à une tenta-
tive d’en faire un simple enjeu de droit, ou pire,
à un enfantillage. 

Et puis, dans ce débat qu’on n’a pas fait, en
amont, s’est-on jamais interrogé sur la pres-
sion sociale de laquelle résulte en partie ce
problème d’infertilité : cette implacable néces-
sité de la réussite d’études, de la carrière, de
tout ce qui doit précéder l’enfant afin qu’il
naisse dans des conditions idéales, telles que
vues dans le catalogue IKEA ? S’est-on jamais
demandé jusqu’à quel point, collectivement,
nous sommes responsables d’une culture qui
favorise cette difficulté de procréer ?

C’est vrai, c’est du fric, 250 millions sur cinq
ans. Mais c’est aussi du monde.

Une goutte d’eau dans l’océan du budget de
ce qu’il en coûte pour réparer les vivants.

Des vies dont on connaît le prix. Dont on
sait qu’obèses, elles écrasent le système de
santé. Que trop salées, elles l’hypertension-
nent. Que sédentaires, elles engorgent ses
ar tères. Bref, que nous sommes responsa-
bles, en bonne par tie, de son embonpoint
budgétaire.

Oui, nous comprenons les finances, le fric,
l’avenir, le crédit. Nous vivons au-dessus de nos
moyens ? D’accord… C’est entendu. Nous sa-
vons que désormais le cœur logera en périphé-
rie de l’économie, nous savons précisément ce
que coûte une vie.

Ce serait quand même bien, aussi, des fois,
de se souvenir de sa valeur.
ddesjardins@ledevoir.com

En périphérie
de l’économie

M I C H E L I N E  D U M O N T

Historienne

a très grande majorité des as-
sociations féministes ou fémi-
nines du début du XXe siècle
ont fini par disparaître. Les
Cercles de fermières, eux,
sont toujours là.

Les Cercles de fermières
ont été fondés en 1915 par
deux agronomes du minis-
tère de l’Agriculture, Alphonse
Désilets et Georges Bouchard,

à Roberval et à Chicoutimi. Ils ont été créés à
l’image des « Women’s Institutes » (1903), qui
s’activaient au Canada anglais et avaient pour ob-
jectif de s’opposer à l’exode rural. À cette époque
de première militance féministe, Georges Bou-
chard rassure : «Ceux qui craignent de voir leurs
jeunes filles devenir des suffragettes ou des émanci-
pées n’auront qu’à apprendre le fonctionnement
des cercles pour voir leur objection se dissiper. »
L’association est en effet étroitement dirigée par
le ministère de l’Agriculture.

Rapidement, on utilise le concept d’agriculture
féminine, en prônant l’aviculture, l’apiculture,
l’horticulture. Leur popularité est immédiate et le
mouvement se répand rapidement : en 1922, on
compte déjà 70 cercles et plus de 2000 membres.
Des subventions sont disponibles, en argent et
en nature (œufs, ruches, graines). On offre éga-
lement des cours de cuisine et d’artisanat. Bien-
tôt, en 1920, on publie une revue, La Bonne Fer-
mière, qui paraît de 1920 à 1931 et où on trouve, à
côté des articles pratiques, des propos opposés
aux timides revendications féministes de
l’époque : suffrage, droits civils des épouses.

Après un ralentissement notable causé par la
crise économique, les activités reprennent de plus
belle. Des techniciennes passent de cercle en cer-
cle pour donner des cours ; on subventionne
l’achat de métiers à tisser et de rouets, et le minis-
tère procède à la création de fédérations, selon les
régions agronomiques du Québec. Des concours
(tissage, couture, tricot, broderie, courtepointes,
crochet, biscuits, marinades, fleurs, etc.,) sont or-
ganisés dans chaque cercle, dont les lauréates se
présentent au «Concours inter-cercles» de leur fé-
dération, et finalement à la grande exposition pro-
vinciale de Québec. Ces concours constituent un

élément d’émulation central, alors que le palmarès
des cercles est publié chaque année.

Coup de tonnerre
Le ministère de l’Agriculture publie La Revue

des fermières en 1941, qui devient La Terre et le
Foyer en 1945. C’est dans cette revue qu’on
trouve la liste des « concours » qui seront exi-
gés aux expositions annuelles. La pratique de
l’artisanat devient ainsi le centre d’intérêt prin-
cipal. On compte 645 cercles et plus de 27 000
membres en 1940.

En 1944, coup de tonnerre : l’épiscopat publie
un mandement incitant les Cercles de fermières
à se dissoudre pour rejoindre plutôt Les Dames
de l’UCC, modelée sur l’Union catholique des
cultivateurs. Cette directive suscite inquiétude et
colère et est suivie de diverses façons suivant
l’humeur de chaque évêque ou aumônier. «De-
puis que les femmes ont été gratifiées du droit de
vote, explique l’un d’eux, le fait qu’elles soient or-
ganisées en cercles dépendant de l’État, comporte
la possibilité qu’un gouvernement aux abois ou que
des politiciens peu scrupuleux soient tentés de profi-
ter de la situation pour influencer leurs votes.»

Les prêtres, eux, recourent à de discutables in-
timidations auprès des responsables : votre fils
ne sera pas ordonné, la salle paroissiale n’est plus
disponible, etc. Dans plusieurs diocèses, les sou-
venirs sont amers. Toujours est-il que de nom-
breux cercles quittent l’association, mais au
moins 30 000 femmes (sur 49 000) refusent
d’obéir. «Les évêques n’ont pas à se mêler de ques-
tions économiques», soutiennent-elles. Elles tien-
nent à l’encadrement des techniciennes et au
soutien financier du ministère de l’Agriculture.

La nouvelle association Union catholique des
fermières deviendra en 1958 l’Union catholique
des femmes rurales, pour inclure les femmes
qui ne sont pas des épouses de cultivateurs.
L’Église suscitera en 1952 la création d’une au-
tre association, rivale, les Cercles d’économie
domestique, pour tenter d’entamer la clientèle
urbanisée des Cercles de fermières, qui avait
résisté à cette offensive. C’est pourquoi l’asso-
ciation des Cercles de fermières perd des
membres et des cercles pendant une décennie.

Schisme
Au début des années 1960, les présidentes

provinciales de ces trois associations féminines

se rencontrent pour tenter de mettre en place
une fusion de toutes ces associations. Rapide-
ment, les Cercles de fermières, qui souhaitent
fêter leur cinquantenaire, se retirent du proces-
sus. Les deux autres mettront en place en 1966
l’Association féminine d’éducation et d’action
sociale : l’AFEAS.

Dès lors, ces deux regroupements vont se
distinguer de plus en plus. Alors que l’AFEAS
va évoluer vers un féminisme de plus en plus af-
firmé, les Cercles de fermières vont continuer
d’exploiter le sillon qui leur a tant réussi, la pra-
tique de l’artisanat, et de se tenir à l’écart du fé-
minisme. On compte plus de 750 cercles au mi-
lieu des années 1960. Au moment de la création
de la Fédération des femmes du Québec
(FFQ), en 1966, les Cercles de fermières refu-
sent de s’y associer, invoquant la non-confes-
sionnalité du nouvel organisme pour refuser
leur adhésion.

Un projet de vie
En 1968, les Cercles de fermières deviennent

indépendants du ministère de l’Agriculture. Les
responsables publient finalement une nouvelle
revue en 1974, La Revue des fermières, devenue
L’Actuelle. Ils achètent une maison à Longueuil
où ils déposent leurs archives, tiennent leur
réunion et planifient leur congrès annuel. Ils
publient plusieurs livres de recettes (Qu’est-ce
qu’on mange?) qui ont été des succès de librai-
rie. Les Cercles de fermières ont publié égale-
ment, en 1990, Des femmes se racontent, où on
présente les biographies des dirigeantes des
années 1940 à 1990. L’épisode de la scission de
1944 et de 1952 y est présenté comme une
épreuve douloureuse.

En lisant ces biographies, on constate qu’œu-
vrer au sein des Cercles de fermières est de-
venu un projet de vie pour de nombreuses
femmes. En 1980, les Cercles ont atteint le
nombre assez exceptionnel de 78 000 mem-
bres, mais le nombre est maintenant tombé à
36 000 femmes, réparties dans 648 cercles, eux-
mêmes rassemblés en 25 fédérations. Leur acti-
vité principale demeure la pratique de l’artisa-
nat, et c’est dans leurs cercles que métiers et
rouets continuent de fonctionner. Les Cercles
de fermières ont maintenu vivante et dyna-
mique une tradition d’artisanat qui continue de
passionner des milliers de femmes.

CENTENAIRE DES CERCLES DE FERMIÈRES

Entre tradition et modernité

C L A I R E  J O L Y

Directrice générale de la Ligue des contribuables

e rapport L’Heureux-Dubé sur la rému-
nération des députés propose une
hausse importante de leur salaire. Or
cette augmentation n’est pas simple-
ment la conséquence d’une restructu-
ration de leur rémunération ou de l’abo-
lition de certaines indemnités. Une

bonne partie de cette hausse est une augmenta-
tion de salaire pure et simple, sans contrepartie.

Les politiciens avaient donné un double man-
dat au comité L’Heureux-Dubé. Premièrement,
les membres du comité devaient analyser la ré-
munération des députés et proposer des ré-
formes afin de la rendre cohérente et transpa-
rente. C’est ce que réclamaient les citoyens.

L’autre mandat du comité, moins connu, était de
se pencher sur la «valeur de la fonction» de dé-
puté, c’est-à-dire qu’ils devaient déterminer si les

députés étaient suffisamment rémunérés ou pas.
Le comité est arrivé à la conclusion que le salaire
des élus était trop bas et qu’il devait être augmenté.

Peut-être que le salaire des députés est insuffi-
sant. Mais c’est une question qui devrait être étu-
diée séparément, par souci de clarté et de trans-
parence. Le comité L’Heureux-Dubé aurait dû ne
recevoir qu’un seul mandat dans un premier
temps, soit celui de moderniser la rémunération
des députés sans toutefois les appauvrir. Mais nos
élus n’ont pas choisi la voie de la transparence,
avec pour conséquence que la confusion règne
autour de la fameuse augmentation de salaire.

On nous répète que cette augmentation se-
rait «à coût nul». Une partie de la hausse de sa-
laire le serait, oui, mais l’autre partie n’a rien à
voir avec les changements proposés par le co-
mité aux allocations de transition, à leur régime
de retraite ou à l’allocation de dépenses non im-
posable. Répétons-le : il s’agit d’une augmenta-
tion de salaire dans l’absolu.

Depuis quand une hausse de salaire dans le
secteur public ne coûterait-elle rien aux contri-
buables ? Le comité lui-même concluait que la
rémunération globale des députés (salaire et
régime de retraite) coûterait 2,3 millions de
dollars de plus si on appliquait intégralement
leurs recommandations, une augmentation de
11,3 %. Si une telle majoration était accordée
aux employés de la fonction publique, ce ca-
deau serait-il à « coût nul » pour les contribua-
bles ? Bien sûr que non.

Beaucoup de citoyens auront la désagréable
impression que certains politiciens tentent de
profiter de la controverse au sujet des alloca-
tions de transition pour s’accorder une augmen-
tation de salaire. Cela étant, de plus en plus de
Québécois sont d’avis que les ministres et le pre-
mier ministre ne sont pas assez bien rémunérés,
par exemple. Chers politiciens, faites preuve de
franchise et de transparence avec les citoyens.
Vous pourriez être agréablement surpris.

RÉMUNÉRATION DES DÉPUTÉS

À coût nul, vraiment ?

DAVID DESJARDINS

L

L

CAROLINE MONTPETIT LE DEVOIR

La pratique de l’artisanat demeure l’activité principale dans les Cercles de fermières, où métiers et rouets continuent de fonctionner.
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L a Journée internatio-
nale pour les droits
des femmes est sou-
vent une occasion de
mettre l’accent sur

les inégalités persistantes entre
les hommes et les femmes. Le
domaine de la philosophie ne
fait malheureusement pas ex-
ception à cet égard: les femmes
ne représentent toujours
qu’une minorité dans les dépar-
tements de philosophie, tant
au Québec qu’aux États-Unis
ou en Europe. Après les pre-
mières percées des an-
nées 1980 et 1990, leur propor-
tion a atteint 20 ou 30 % (par-
fois moins), mais stagne le plus
souvent depuis. Pourtant, du-
rant la même période, les
femmes ont connu des avan-
cées très significatives en méde-
cine et en sciences, ainsi qu’en
sciences sociales et humaines.
La situation en philosophie pa-
raît une sorte d’anomalie et ne
s’explique pas facilement.

Les obstacles externes que
les femmes connaissent bien
(rareté des modèles féminins,
misogynie rampante, discrimi-
nation sournoise) ainsi que les
mesures prises pour atteindre
plus d’équité dans l’emploi (co-
mité d’équité, discrimination po-
sitive) se rencontrent en effet
dans les autres secteurs et ne
rendent pas compte du « pla-
fond de verre» particulier qui
semble exister en philosophie.
Se pourrait-il que le caractère
peu attrayant et peu hospitalier
du milieu tienne à des caracté-
ristiques internes à la discipline,
à la manière dont elle construit
son discours et rapporte son
histoire ? C’est l’hypothèse

qu’explore la philosophe fémi-
niste française Michèle Le
Dœuff (1948 –) dans trois ou-
vrages marquants : Recherches
sur l’imaginaire philosophique
(1980), L’étude et le rouet (1989),
Le sexe du savoir (1998).

Raison et rationalités
Michèle Le Dœuff rappelle

d’abord que la philosophie n’a
représenté, dans l’histoire hu-
maine, que les questionne-
ments existentiels d’une mino-
rité : «Philosopher n’a concerné,
jusqu’aujourd’hui compris,
qu’une frange fort minime […]
d’une classe elle-même minori-
taire. La ségrégation sexiste pa-
raît peu de chose face à l’exclu-
sion massive qui fait que le phi-
losophique est resté l’apanage
d’une poignée de doctes » (Ima-
ginaire philosophique, p. 135).

Des femmes se sont tout de
même autorisé à philosopher
(Diotime, Hypathie, Christine
de Pisan, Gabrielle Suchon),
jusque dans les temps mo-

dernes (Mary Wollstonecraft,
Harriet Taylor), période qui à
ses débuts a davantage ren-
forcé l’exclusion, venant ainsi
justifier la domination mascu-
line dans les hautes sphères
de la pensée humaine. Mais
leur vie et leurs œuvres sont le
plus souvent oubliées par l’his-
toire de la philosophie, ce que
reproduit encore aujourd’hui
leur absence dans la plupart
des contenus de cours et des
programmes d’études.

Pourquoi cette relégation
aux marges de l’histoire et du
savoir ? L’idée répandue de-
puis Aristote veut que les
femmes aient moins de « rai-
son » : la raison serait donc
l’obstacle à l’entrée en philoso-
phie, ou conduirait à une dés-
identification des femmes avec
la discipline. Cette idée est re-
prise de nos jours par cer-
taines féministes de la dif fé-
rence, selon lesquelles la rai-
son elle-même serait d’es-
sence masculine.

Ce n’est pas l’avis de Mi-
chèle Le Dœuff, qui critique la
«duplicité philosophique qu’il y
a à faire passer la raison fétiche
pour de la rationalité» et ainsi à
jeter le bébé avec l’eau du bain.
Elle conclut: «Je ne me suis donc
jamais brouillée avec la rationa-
lité philosophique. Avec son irra-

tionalité, c’est autre
chose. Plus précisé-
ment, il me semble que
la philosophie ne relève
pas d’une “rationalité”
proprement “mascu-
line”, mais qu’elle in-
duit souvent un imagi-
naire misogyne, en es-
sayant  d ’ê tre  p lus
qu’elle n’est, en es-
sayant de faire fonc-

tionner la rationalisation au-
delà de ses possibilités » (Imagi-
naire, p. 134). Cette recherche
de l’irrationalité dans le do-
maine de la pensée constitue
le cœur de son entreprise.

L’imaginaire
philosophique

Le Dœuff cherche à «montrer
qu’il existe, dans la philosophie,
un imaginaire, qui n’est pas im-
porté d’ailleurs, qui lui est spéci-
fique et qui pose les conditions de
ce qui s’y construit comme philo-
sophie » (L’étude et le rouet,
p. 34). Que ce soit l’image de
l’île dans les utopies de Platon à
More, la fable du bon sauvage
au Siècle des lumières ou le
mythe de l’incapacité théorique
des femmes, voilà qui est
constitutif de la discipline à tra-
vers les siècles : «C’est précisé-
ment quand les philosophes en-
treprennent de fonder théorique-
ment la valeur de leur propre ef-
fort qu’ils se mettent à dériver
vers le mythe.»

Cela tient en partie à la vo-
lonté de défier la fragilité inhé-
rente de l’entreprise philoso-
phique : « L’impuissance de la
spéculation philosophique, la fra-
gilité de toute construction méta-
physique, la faille, la déchirure
qui travaillent tout système du
monde ne sont pas radicalement
inconnus du philosophe. La réfé-
rence à la femme (ou à tout au-
tre sujet “inapte” à la philoso-
phie) permet de méconnaître
cette impuissance» (Imaginaire,
p. 148). La philosophie com-
prise comme pensée autosuffi-
sante a ainsi toujours besoin de
se fabriquer un Autre pour s’as-
surer d’elle-même. Dès l’instant
où l’on sort de la dualité instau-
rée entre le philosophique et
son autre, «dès qu’on retrouve
une pluralité dans l’origine, la
maîtrise de l’autre s’ef face», af-
firme Le Dœuff.

Il y a là un plaidoyer pour la
diversité et l’ouver ture au
monde de l’histoire devenu fré-
quent aujourd’hui, mais qui a
un poids énorme lorsqu’il est
question d’approcher, d’habi-
ter et de se développer dans
l’univers de la pensée philoso-
phique : «Pour l’apprenti philo-
sophe, il y a des images clas-
siques, des images dans les-
quelles il apprend la philoso-
phie, parce que le désir s’y struc-
ture en désir de philosopher. »
Pour l’apprentie philosophe,
rencontrer le « système de dé-
fense » de la tradition paraîtra
rebutant. Comment s’étonner
alors que beaucoup de femmes
rejettent la philosophie, n’y
trouvent pas leur place, s’y sen-
tent peut-être inconsciemment
trahies ? Alors que cette disci-
pline pourrait être la plus sûre
alliée pour déconstruire les
inégalités, les stéréotypes et
les idées préconçues dont elles
sont victimes, elle s’avère para-
doxalement une discipline qui
charrie elle-même ces présup-
posés sexistes.

Masculinisme théorique
Il y a donc lieu d’interroger

les mythes ou les images ré-
glant les rapports entre intel-
lectualité et sexualité, entre
sexe et ordre des savoirs. Ce
que Le Dœuff a dans sa ligne
de mire, en somme, est cette
espèce de « philosophisme »

consistant à défendre une idée
et une pratique de la raison
marquées au coin de l’hégémo-
nie, ce qu’elle appelle un «mas-
culinisme théorique » (Étude,
p. 151) ou un «anti-féminisme
philosophique». Dans l’histoire
de la philosophie, explique-t-
elle, on retrouve cela sous la
forme du «complexe d’Héloïse» :
n’ayant pas accès aux établis-
sements d’enseignement,
quelques femmes ont pu ac-
quérir une connaissance en
philosophie par la fréquenta-
tion amoureuse d’un philo-
sophe (l’Héloïse d’Abélard en
est le paradigme). Pour Le
Dœuf f, il y a des limites évi-
dentes à une telle fusion : «Seul
un rapport institutionnel, trou-
vant place et sens dans un cadre
réglé, peut éviter l’hypertrophie
du rapport personnel entre maî-
tre et élève.» Si les apprentis phi-
losophes de sexe masculin ont
pu aussi vénérer un maître pour
leur ouvrir tout le monde du sa-
voir, ces femmes philosophantes
ont souvent été davantage rivées
en une relation duelle avec la
seule pensée de leur maître. Or,
comme le note encore Le
Dœuff, «être définitivement in-
féodé à une pensée particulière
[…] paraît la négation même de
l’entreprise philosophique» (Ima-
ginaire, p. 141-142).

«Cette affirmation de supério-
rité liée à des métaphores viriles,
transparaît assez constamment
dans les œuvres de la tradition
philosophique ; c’est elle, je
crois, qui finit par éloigner les
femmes de la tradition en ques-
tion, si intéressées soient-elles
par les méthodes critiques que
la philosophie enseigne. On
observe, au fond, que beau-
coup d’entre elles restent à mi-
route du devenir-philosophe :
quelque chose dans l ’entre-
prise philosophique les rebute
et barre leur identification »
(Étude, p. 88-89). 

Aujourd’hui, il est heureuse-
ment plus fréquent de penser
la rationalité autrement que
sur le mode de l’hégémonie ou
de l’ego-philosophie, mais le
poids de cette tradition sub-
siste institutionnellement, ren-
dant malaisé le désir de philo-
sopher une vie durant si on est
femme. L’entreprise d’élucida-
tion critique de Le Dœuff, en

s’attachant au « masculinisme
théorique» de la pensée philo-
sophique, permet d’avoir em-
prise sur lui et de le dépasser,
retrouvant ainsi l’universalisme
qui est pour elle au cœur du fé-
minisme contemporain, et qui
pour cette raison concerne
aussi les hommes.

Épistémologie 
de l’espérance

Que penser de cette critique
féministe ? Suf fit-elle à expli-
quer le phénomène de sous-re-
présentation des femmes en
philosophie? Certes, Le Dœuff
écrivait en France il y a 25 ans,
et le piédestal qu’on of frait
aux « grands penseurs » dans
l’Hexagone a sans doute
perdu de sa hauteur. De plus,
la philosophie revêt moins
maintenant la figure « clas-
sique » qu’elle critique : elle
s’est spécialisée et profession-
nalisée depuis ; elle accueille
davantage la collaboration in-
terdisciplinaire et s’engage
plus volontiers dans des en-
quêtes particulières ou appli-
quées, plutôt que dans les sys-
tèmes et les fondements.
L’imaginaire philosophique
qu’elle dissèque est-il pour au-
tant chose du passé?

Selon nous, il importe tou-
jours de continuer à «voir, non
qu’il y a une marque du sexe
dans le sujet pensant, mais, et
c’est plus fort, que tout sujet est
pris dans un réseau imaginaire
de représentations de soi, d’au-
torisations et d’inhibitions, plus
prépondérants que les condi-
tions seulement intellectuelles
de la pensée » (Le sexe du sa-
voir, p. 226). Par exemple, l’hu-
milité est de rigueur en philo-
sophie, mais pour les femmes,

pèse en plus l’humilité liée au
genre. On peut cependant voir
cela comme un défi stimulant
pour remettre en question cet
imaginaire ou les interpréta-
t ions androcentrées des
concepts et conduire une ré-
flexion éthique sur les situa-
tions vécues par nombre de
femmes, comme l’ont fait Si-
mone de Beauvoir en France
ou, plus récemment, Susan
Moller Okin et Carole Pate-
man aux États-Unis.

Le Dœuff place son « espoir
de trouver une forme nouvelle
de philosopher, une forme qui
ne soit pas, comme tant d’au-
tres, hégémonique » (Étude,
p. 18). Une rationalité considé-
rée comme mouvement et non
centrée sur un sujet autar-
cique constitue ce qu’elle
nomme une « rationalité en
commun», une «méthode de ra-
tionalité faible ou limitée» met-
tant l’accent sur une « intersub-
jectivité inquiète » et « la puis-
sance d’être dans le manque à
penser ». Peut-être est-ce ce
qu’on retrouve au Québec
dans les regroupements d’étu-
diantes comme Fillosophie à
l’UQAM ou SoFépum à l’Uni-
versité de Montréal, de même
que dans le projet d’une So-
ciété des femmes en philoso-
phie du Québec : l’intérêt pour
l’appor t des femmes à l’his-
toire de la pensée et la joie de
penser par soi-même.

◆ ◆ ◆

Des commentaires ? Écrivez
à Antoine Robitaille : arobi-
taille@ledevoir.com. Pour lire
ou relire les anciens textes du
Devoir de philo ou du Devoir
d’histoire : www.ledevoir.com/
societe/le-devoir-de-philo
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Deux fois par mois, Le Devoir lance à des passionnés de philoso-
phie, d’histoire et d’histoire des idées le défi de décrypter une
question d’actualité à partir des thèses d’un penseur marquant.
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La philosophie
est-elle
masculine ?
Se pourrait-il que le caractère 
peu hospitalier de la discipline 
pour les femmes tienne à des
caractéristiques internes ?
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Michèle Le Dœuff

«On observe, au fond, que
beaucoup d’entre elles restent 
à mi-route du devenir-philosophe:
quelque chose dans l’entreprise
philosophique les rebute et barre
leur identification»

La docteure en philosophie Rhéa Jean et le professeur à l’Université 
de Sherbrooke André Duhamel


